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Le Mot  
du Maire

Mes chers concitoyens,

Ce 7ème numéro de notre journal « Entre vignes et 
oliviers » arrive dans vos boîtes aux lettres en cette 
fin d’année et me permet de vous souhaiter un joyeux 
Noël au nom de l’ensemble du Conseil Municipal. 

Je sais combien vous êtes attachés à ce que notre 
équipe œuvre à la préservation du bien-vivre à St 
Césaire. Et que, si elle n’impulse pas toujours elle-
même les événements qui y contribuent, qu’à tout 
le moins, elle les soutienne et les encourage. C’est 
ce que nous faisons au travers des aides que nous 
apportons aux associations du village qui organisent 
des manifestations ou des animations tout au long de 
l’année. Je le fais régulièrement, mais j’insiste encore 
une fois sur l’importance du tissu associatif dans un 
petit village. La municipalité ne peut pas toujours 
être à l’initiative de l’organisation de toutes les 
manifestations et il est important que les associations 
qui créent du lien entre nous soient encouragées, 
soutenues et remerciées, c’est chose faite.

Cela me parait d’autant plus important lorsque le 
quotidien, les actualités, la conjoncture internationale, 
nous donnent parfois plus de raison de nous inquiéter 
que d’espérer. Or, nous sommes convaincus que 
les liens que nous tissons nous permettent de nous 
préserver, un peu, de cette morosité ambiante. 
Certes ce sont de petites choses, des rires lors d’une 
pièce de théâtre, l’envie de chanter à l’occasion d’un 
concert, celle de danser à l’occasion du bal d’une fête 
votive, la convivialité que l’on partage autour d’une 
paëlla au parc, la discussion à la bibliothèque autour 
d’un livre lu et qui nous a marqués, des amitiés qui 
se lient au fil de ces rencontres, que nous soutenons, 
ou que nous organisons parfois.

Alors, bien sûr, me direz-vous : Ce sont de toutes 
petites choses. Mais selon moi, comme le disait 
Maurice Pezaud : « le bonheur est dans les mille 
petites choses qui tissent la trame de notre vie 
quotidienne ». 

En lien avec notre quotidien, je vous informe que 
dès le mois de février 2024, en plus des mercredis 
de la période scolaire, le centre de loisirs (ALSH) 
va s’installer sur la commune pour l’ensemble des 
vacances scolaires. Y compris en juillet-août. En 
partenariat avec Alès Agglomération, nous avons 
fait le choix de mettre nos locaux à la disposition de 
cette structure d’accueil de 40 enfants de 3 à 11 ans, 
du village, mais également des communes voisines. 
Bien sûr cela aura un impact sur la disponibilité de 
notre salle polyvalente, mais nous assumons ce choix 
de prioriser l’accueil des enfants sur la commune 
et travaillons collectivement à trouver une solution 
pour les évènements festifs, publics ou privés, qui 
pourraient être organisés au cours de ces périodes de 
vacances scolaires.

Enfin, je ne peux que terminer en vous souhaitant 
du fond du coeur, au nom de l’ensemble du Conseil 
Municipal de bonnes fêtes de fin d’année. Nous 
espérons être honorés de votre présence lors de la 
cérémonie des voeux à la population qui aura lieu le 
vendredi 12 janvier à 18h30 à la salle polyvalente. 
Ce temps d’information et d’échanges nous parait 
précieux et il s’inscrit parfaitement dans notre volonté 
de transparence et d’écoute.

Joyeux Noël à toutes et à tous et bonnes fêtes !

Le Maire,
Frédéric Gras
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Commerçants Ambulants

Vous pouvez retrouver 
le Boucher Charcutier 
THIERRY tous les jeudis 
à 10h30 à la Place de la 
Mairie puis à la Place du 

Temple. 

Food-Truck LE BURGER A LA FRANCAISE
de 19h à 21h30

un dimanche sur deux
Place de la Mairie
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Sommaire

Carnet
Décès :

Hermance BLANC décédée  
le 04 juillet 2023

Naissance : 

Elena VERCHERE née le 11 juin 2023

Lenny LEFEBVRE né le 1er septembre 2023

La Vie de la Commune
Distributeur de pain

Dernière chance pour le distributeur de pain

Comme vous avez pu le constater, le distributeur 
automatique de pain n’est plus approvisionné 
depuis un certain temps 
maintenant.

Après la défection 
de plusieurs artisans 
successifs, l’exploitant est 
à nouveau à la recherche 
d’un boulanger pour une 
ultime tentative avant la 
dépose définitive de la 
machine.

Même si c’était bien 
pratique de pouvoir 
acheter du pain et 
quelques viennoiseries à 
toute heure, il semblerait 
que le concept ne soit pas 
satisfaisant pour les boulangers.
 

Relevés pluviométriques

Remarque :
Constats sur les trois dernières années  
(au 15 novembre 2023) : 
• Périodes hivernales : plutôt sèches
• Etés : très secs et chauds
• Pluviométrie supérieure à 100 mm :  

3 mois par an
• Mois sans pluie :

 » 2021 : 1 mois (mars) (- 10 mm)
 » 2022 : 2 mois (janvier et juillet)
 » 2023 : 2 mois consécutifs (juillet et août)

• Pluviométrie plus conséquente en 2023 que 
l’année précédente.

Rappel :
Pour 2023 :

Du 12 mai au 14 juin 2023  
(12 jours significatifs de pluie) :  
360 mm

Pour 2020 :
• 592 mm
• Septembre et décembre : pluviométrie 

supérieure à 100 mm
• Février et juillet : sans pluie (- de 10 mm)

Merci à Bruno Lapin pour la communication de ses 
relevés pluviométriques et pour le partage de ses 
constatations. 

Après-midi jeux du 3 décembre 2023
 

http://www.cecichouette.fr


Le Coin des Petits
Bravo aux petits surfeurs de l’école de Saint Césaire 
de Gauzignan qui ont surfé sur cette année scolaire 
avec une facilité déconcertante.
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Rencontre avec le nouveau Sous-Préfet 
d’Alès

St Césaire de Gauzignan a eu l’honneur de 
recevoir le nouveau Sous-Préfet d’Alès, Monsieur 
Émile Soumbo, ainsi que les maires du canton 
d’Alès 3. Un temps d’échanges intéressant sur les 
problématiques rencontrées par les maires ruraux. 
De nombreux sujets ont été abordés : projets des 
communes, subventions, soutien de l’État, politiques 
publiques, sécurité, effectifs de gendarmerie, santé 
et désertification médicale, eau (sécheresse et 
inondations), porter à connaissance feu de forêt, 
urbanisme, lenteurs de l’administration, contraintes 
de plus en plus lourdes, etc. 

Âgé de 64 ans, Emile Soumbo a occupé divers 
postes en Martinique, avant de devenir sous-préfet 
d’Argelès-Gazost et d’être nommé chef du service 
du cabinet du préfet de police à Paris.

Merci à M. Le Sous-Préfet pour sa disponibilité et 
son écoute ainsi que son engagement à agir aux 
côtés des élus afin d’accompagner au mieux leurs 
projets et leurs attentes.

Visite du sénateur Laurent Burgoa

Le 22 septembre, Laurent Burgoa (sénateur 
du Gard) est venu à la rencontre des élus du 
canton pour échanger avec eux sur leurs attentes 
législatives, sur l’actualité des collectivités locales et 
pour rendre compte de son activité parlementaire.

Armistice du 11 novembre 1918

Le 11 novembre, comme tous les ans, un cortège 
s’est formé devant la mairie du village afin de se 
rendre, à pied pour les plus vaillants, au cimetière. 
Cette année nous commémorions le 105ème 
anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918.

Un temps d’hommage et de recueillement, à la 
mémoire de tous ceux qui sont morts pour que 
«Vive la France !».

Travaux

Un trottoir route des vins

Au chapitre des réalisations 2023, nous avons 
continué à aménager et à sécuriser la traversée 
du village, route des vins, quartier de la cave 
coopérative, en créant un trottoir au-dessus du 
fossé bordant la RD120. Une 2eme tranche de 
travaux complètera ce dispositif en 2025 (entre le 
bas de l’aire de jeux et le chemin des écoliers) dans 
la mesure où la commune est éligible à des aides 
en ce domaine seulement une année sur 2. En 
effet, ces 39 000€ de travaux (hors taxes) ont été 
subventionnés à 80% par l’État et le Département, 
s’agissant d’aménagements de sécurité.

Un nouveau parking au cimetière

Nous allons également dès le premier trimestre 
2024 procéder à l’aménagement d’un parking 
derrière le cimetière, suite à l’achat d’un terrain 
situé en emplacement réservé de notre P.L.U (plan 
local d’urbanisme) et effectuer des travaux de 
réfection de voirie : rue du Cadenat, chemin du 19 
mars 1962 et chemin du Serras (justement pour 
desservir le futur parking du cimetière). L’ensemble 
de ces travaux sera réalisé par l’entreprise Bernard-
TP pour un montant total (parking et voirie 
communale) de 77 000€.

Décroutage des murs intérieurs de l’église

Nous avons également commencé des travaux 
à l’intérieur de l’église dans la mesure où celle-
ci commençait à subir les affres du temps et 
notamment des problèmes sur le revêtement des 
murs. Les pierres magnifiques resteront apparentes 
et rappelleront que ce bâtiment n’a pas toujours 
été un lieu de culte. Il était en fait jusqu’au début 
du XIXème siècle une écurie, propriété du Comte 
De Bernis, Marquis de Calvière (Vézénobres), 
lequel la céda afin qu’une église puisse être rebâtie 
à St Césaire, dans la mesure où l’église originelle 
(le temple actuel) était devenu le lieu de culte 
des protestants, à l’issue de diverses péripéties et 
principalement de la guerre des camisards. 
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Commémoration 105ème 
anniversaire de l’armistice 

du 11 novembre 1918

Visite du Sénateur 
Laurent Burgoa

Réunion de la 
commission voirie

Trottoir route des vins
Coût total des 
travaux : 39.000 € HT
Subvention Etat + 
Département :  
31.200 € HT

Concert de Jacques Magnard 
en hommage à Jean Ferrat

Eglise - Décroutage 
des murs intérieurs

Visite du Sous-Préfet 
d’Alès Émile Soumbo



APE les Galopins

L’Association des 
Parents d’Élèves Les 
Galopins a récemment 
connu un changement 
de président. Mathieu 
Vaissiere remplace désormais Marouchka Denijs 
que nous tenons à remercier pour son implication 
et son travail.

L’objectif principal de l’APE est de financer les 
activités scolaires et parascolaires pour les élèves 
du regroupement notamment grâce à l’organisation 
de deux lotos. Le premier, le dimanche 3 décembre 
à 14h30 à la salle des fêtes de Saint-Jean-de-
Ceyrargues, et le second, le dimanche 10 mars à 
14h30 à la salle des fêtes de Martignargues.

En qualité de Président de l’association, je tiens 
à remercier : les membres du bureau pour leur 
implication et leur travail pour organiser de jolis 
événements et financer de nombreux projets 
scolaire, les maires des communes du regroupement 
pour leur aide apportée à l’association ainsi que 
tous les parents d’élèves qui donnent de leur temps 
pour améliorer l’éducation de nos enfants et nous 
aider au bon déroulement des événements.

Mathieu Vaissiere

La Page des Associations
Compagnie des Vins de Pays du Gard

En cette année 2024, la Compagnie des Vins de 
Pays du Gard fêtera la St Vincent le 21 janvier à 
la salle polyvalente Guy Rousset de St Césaire de 
Gauzignan.

La Confrérie a décidé de mettre à l’honneur, cette 
année, la commune de St Césaire de Gauzignan 
ainsi que la cave coopérative de St Maurice de 
Cazevieille et ses vins.

C’est ouvert à tous, venez avec nous passer une 
agréable journée.

Le programme est en cours d’élaboration mais 
dans l’idée nous pensons à un accueil avec petit 
déjeuner à la cave de St Maurice à 9h, la visite 
de la cave vers 10h, retour à St Césaire avec le 
chapitre de la Confrérie puis bien sûr, l’apéritif et 
le repas ; le tout dans l’amitié et la bonne humeur.

Le prix n’est pas encore fixé mais il sera compris 
dans la fourchette (normal pour un repas) entre 30 
et 35 €.

René Rousset
Président

Foyer des Amis

Beaucoup de monde pour le déjeuner au pré 
organisé par le Foyer des Amis à l’occasion de 
l’abrivado longue de la journée taurine du 29 juillet.

Campagn’Art

Cette année c’est une visite théâtralisée de 
Martignargues, intitulée Festignargues, qui a été 
réalisée en juillet par l’association Campagn’art. 
Spectacle de cinq saynètes à thème qui faisait 
découvrir la fête au temps des Gaulois, au Moyen 
Age, à la Renaissance, à la Révolution et en 1936. 
Une véritable remontée dans le temps où chaque 
fête avait son folklore.

Pas moins de douze représentations, en trois 
jours, qui ont reçu un grand succès auprès des 
Martignargoises et Martignargois mais aussi des 
nombreux habitants des communes avoisinantes.

En octobre, c’est un groupe de musiques Irlandaises 
que l’association a invité à Cruviers-Lascours. The 
Green Duck s’est produit devant un nombreux 
public d’environ 170 personnes venues écouter 
cet excellent groupe qui a su mettre beaucoup 
d’ambiance.

Festignargues - la fête pendant la Révolution

Festignargues
la fête du temps de la Renaissance

Et au mois de novembre, c’est la troupe les 5 Patics 
avec une pièce de théâtre intitulée «Vendredi 13» 
qui est venue jouer à la salle polyvalente Guy 
Rousset de St Césaire 

C’est courant janvier que l’association tiendra 
son assemblée générale mais nous pouvons déjà 
annoncer qu’une autre pièce de théâtre sera 
présentée le dimanche 28 janvier à St Césaire à 
17h30. Il s’agira de «TOC TOC» de Laurent Baffie.

The Green Duck
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SCC La Cante Perdrix

Pour la saison 2023/2024, la Société Communale 
de Chasse «La Cante perdrix», gérée par un bureau 
renouvelé en mai, compte 30 adhérents, habitants 
ou extérieurs au village.

La pratique de la chasse hors migrateurs est 
suspendue 3 jours, les mardis, mercredis et 
vendredis, par arrêté préfectoral ou municipal pour 
un meilleur partage de la nature.

Régulation
La Cante perdrix, adhérente à la fédération 
des chasseurs du Gard, a notamment pour 
obligation par arrêté préfectoral de réguler les 
espèces susceptibles d’occasionner des dégâts, 
particulièrement le sanglier classé nuisible dans 
notre département.

Calendrier
C’est pourquoi, même si ce n’est pas la vocation 
première de notre SCC, plutôt tournée vers le petit 
gibier (perdrix, faisans, lièvres et migrateurs) pour 
lequel de gros efforts sont faits par le repeuplement, 
le piégeage, les lâchers, le maintien sur le territoire 
toute l’année de 14 points d’eau, la limitation des 
prélèvements, nous organisons un minimum de 2 
battues «sanglier» par mois, le samedi après-midi 
de septembre à fin décembre et le dimanche matin 
de janvier à fin mars. 

Au préalable des tirs d’affût et d’approche sont 
réalisés de début juin à fin septembre pour limiter 
les dégâts sur les cultures. 

Indemnités de dégâts et Taxe territoriale
Les indemnités de dégâts sur les cultures sont 
gérées annuellement par unités de gestion (pour 
nous, Martignargues UG12, 17 communes), et 
réparties sur les surfaces chassables des communes 
de l’unité, ce qui détermine une taxe territoriale à 
l’hectare pour chaque commune.  

De ce fait, cette taxe territoriale est variable en 
fonction des dégâts et des montants indemnisés 
sur l’année écoulée.

Pour 2023, la SCC aidée par la commune et les 
chasseurs s’est acquittée d’environ 1500 € de taxe 
territoriale.

La majorité des adhérents de la SCC considère et 
pratique la chasse comme un loisir passion de pleine 
nature en y associant des moments de convivialité 
et de partage.

Jacques PARIS
Président 

Sur la Place

L’association Sur La Place 
qui, comme son nom 
l’indique, est située en face 
de la mairie (derrière l’abri-
bus), a repris en septembre 
dernier ses activités :

• Cours de piano débutants

• Cours de guitare débutants

• Cours de batterie

Par ailleurs, en septembre, pour la troisième année 
consécutive, une foire aux livres a eu lieu au foyer 
municipal. Même si la fréquentation n’a pas été 
aussi importante que l’an dernier, l’association 
rééditera cet événement qui vise à transformer des 
livres en notes de musique.

En effet, les bénéfices de la foire aux livres servent 
exclusivement à l’organisation des concerts 
proposés par l’association toute l’année.

Ainsi, courant octobre et novembre, c’est tour à 
tour que se sont produits le chanteur à texte Eric 
Frasiak (soirée autant émouvante que chaleureuse 
au Noctambus dans la petite cave derrière l’abri-
bus), le groupe de Jazz-Latino Iguananas (au Mas 
de Martignargues chez notre amie Nizoucha) et le 
trio Rumba Is Compas (au Noctambus).

A noël il y aura du Blues, en janvier de la poésie et 
en février du Jazz...

Rien que de la bonne musique pour tous les goûts.

Pour toutes ces propositions, n’hésitez pas à vous 
renseigner au : 06.80.65.52.84.

Ou tout simplement à pousser la porte du 
Noctambus un soir de concert.

Philippe CALBO

Vendredi 12 janvier 2024à 18h30Salle PolyvalenteGuy Rousset

VOEUXDE LAMUNICIPALITE

Repas des

Une invitation sera déposée
dans la boite aux lettres

des habitants du village de 60 ans et plus

L E 0 3 F E V R I E R 2 0 2 4
Salle Polyvalente Guy Rousset
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En Bref

Notez la datedu 02 juin 2024Pour la désormais t rad i t ionne l le JOURNEE
DE CONVIV IAL I TE

of fe r te par la mun ic ipa l i té

dans le parc de L .A . Nanou à St Césa i re

Une invitation vous sera envoyée avec les modalités
d’inscription

Nouveau 
bientôt en ligne !

SITE INTERNET

WWW.SAINT-CESAIRE-DE-GAUZIGNAN.FR



Le saviez-vous ?
Saviez-vous que le temple actuel de Saint Césaire 
occupe l’emplacement de l’église paroissiale 
primitive ?

Au XVIe siècle quand la plupart des habitants eurent 
adhérés à la Réforme, l’Edit de Nantes (1598) 
reconnut la communauté protestante des fidèles. 
Toutefois, estimant que ce lieu de culte avait été 
abusivement confisqué, l’Edit de Nantes, prévoyait 
aussi sa restitution aux catholiques. 

Ce n’est qu’en 1620 que les protestants édifièrent 
un temple neuf sur un terrain offert par le seigneur 
(protestant) Pierre de Calvière.

Ce temple restera en fonction quelques décennies, 
jusqu’en 1656 où un décret royal ordonna sa 
destruction ; il fut donc « démoli jusqu’aux 
fondations et les pierres de ses murs vendues au 
plus offrant ». La brève mention « Temple Ruiné » 
sur le compoix permet de le situer au centre du 
village à l’emplacement où la fontaine publique fut 
édifiée au XIXe siècle, puis démolie au XXe siècle, pour laisser... trois places de stationnement.

Dès 1675, un prieur curé s’installe à Saint Césaire. 

A la suite de l’Edit de Fontainebleau (1685), qui révoque celui de 
Nantes, les protestants sont contraints d’abjurer leur religion. 
Le 20 octobre 1685, l’église se remplit de 120 personnes dûment 
rassemblées qui  « renoncent collectivement et volontairement 
(sic !) à toute hérésie et nommément celle de Calvin et jurent 
et promettent de vivre et de mourir dans la foy de l’Eglise 
Catholique Apostolique et Romaine ».

Pendant la guerre de Cévennes, malgré de nombreux camisards 
recensés à Saint Césaire, le bâtiment ne fut pas endommagé, 
sans doute protégé par une petite garnison installée dans 
le château. Dans les villages voisins : (Ners, Cruviers,  
Saint Maurice, Saint Jean, Saint Hippolyte, Euzet) les églises 
avaient été endommagées et devaient être réparées. Leurs 
habitants vinrent donc à Saint Césaire pour les messes et les 
baptêmes et sur le registre paroissial on retrouve de nombreux 
actes concernant les habitants de ces villages jusqu’en 
1709. 

A la révolution l’édifice fut vendu comme bien national et racheté 
par les protestants constitués en syndic. Ce que confirme 
le maire protestant, le 10 Messidor an III, répondant à une 
enquête précise, il écrit dans un français approximatif : « nous 
avont qu’une église que les protestant nous lavons achaptée ».

Au début du XIX, la communauté catholique, peu nombreuse, 
dépendait de Saint-Maurice pour le curé et l’église. Ses 
effectifs augmentant au cours du siècle, elle fut autorisée, 
selon la législation du Concordat, à construire sa propre église, 
desservie par le curé de Saint-Maurice.

Monsieur le Comte de Bernis, Marquis de Calvière, offrit alors 
un bâtiment qu’il possédait en face du château, et qui était ses 
écuries.

Merci à Maguy Calvayrac pour cet article sur l’origine des lieux 
de culte du village.
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Focus sur...
Et vous, connaissez-vous votre 
voisin ?

C’est peut-être le vôtre que nous allons vous 
présenter, mais êtes-vous sûr de le reconnaître ?

Vous avez 3 indices pour le découvrir : LEGO, 
musique et trains.

Sa première passion, les LEGO. Comme beaucoup 
d’enfants, il a commencé à y jouer dès l’âge de 8 
ans, seulement il n’a jamais cessé d’en acheter et 
de les stocker. A 16 ans il avait déjà construit sa 
première maquette de 2 mètres par 3, d’une ville 
avec un train, des tunnels et des ponts...

C’est à 37 ans, qu’il a commencé un diorama 
représentant un village de Noël qu’il ne cesse 
d’agrandir d’année en année. Deux ans plus tard, il 
l’expose pour la première fois avec l’association Art 
Of Brick : six heures de montage sur place, pour 3 
mètres de long !

A ce jour, ce même diorama mesure 5.40 mètres, 
comporte de nombreuses animations motorisées 
et c’est la plus grande maquette LEGO de Noël 
animée de France. Alex (4ème indice) participe à 
des expositions en France comme en Europe et fait 
des présentations privées pour des salons ou des 
comités d’entreprises.

Vous pouvez le suivre sur sa page Facebook « ALEX 
WINTER VILLAGE » et découvrir sa magnifique 

maquette, les 13 et 14 janvier 2024 à St Privat 
des Vieux, à l’exposition LEGO organisée par 
l’association Art Of Brick.

Sa motivation ? Voir les yeux des enfants remplis 
d’émerveillement, mais aussi la fierté de ses 
proches (surtout sa femme et leurs 3 enfants) qui 
partagent sa passion.

Ce grand gaillard avec une âme d’enfant est 
également un membre fondateur et guitariste 
du groupe de Ska-Punk-Metal « LES KROUTES » 
depuis ses 19 ans. Une musique énergique avec 
une pointe d’agressivité qu’il joue dans de très 
gros festivals sponsorisés par de grandes marques 
Françaises et Américaines.

En semaine vous pouvez rencontrer Alex dans les 
rues du village, mais le week-end vous aurez plus 
de chances de le croiser dans un TGV car il est 
contrôleur SNCF.

Pour ceux qui ne le 
connaissent pas encore, 
il s’appelle Alexandre 
Lejeune, il a 43 ans, et 
s’est installé en 2020 à 
St Césaire car il a acheté 
d’anciennes remises qu’il 
rénove lui-même dans 
un mélange des styles 
ancien et contemporain 
pour son futur logement.

Alors ?  
Aviez-vous reconnu 
votre voisin ?
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Mairie
Nouveaux jours et horaires d’ouverture au public 

à compter du 01/01/2024
Mardi  15h30 - 19h00
Mercredi  13h30 - 17h00
Vendredi  09h00 - 12h00 et 13h30 - 17h00

Permanences du Maire
mercredi et vendredi de 14h30 à 17h 

sur rendez-vous de préférence.
Téléphone : 04.66.83.22.84 

Mail : stcesairedegauzignan@orange.fr  
Site internet : www.saint-cesaire-de-gauzignan.fr

Déchetterie : 06.35.17.33.41
Horaires d’hiver (octobre à mai)

Mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 16h
et jeudi de 9h à 12h

La dernière entrée sur le site se fait 15 minutes avant 
la fermeture.

Fermeture les dimanches, lundis et jours fériés

Regroupement pédagogique
École de St Césaire de Gauzignan : 04.66.83.28.19

École de St Etienne de l’Olm : 04.66.83.62.65
École de St Jean de Ceyrargues : 04.66.83.16.20

École de Martignargues : 04.66.83.52.13

Cantines et garderies du regroupement pédagogique 
contact : 04.66.83.50.43

REAAL  
(Régie des Eaux Alès Agglomération)

04.66.54.30.90
(Numéro unique à appeler pour branchement, 

fuite, réclamation, facture, etc)

Numéros d’urgence
Gendarmerie : 17 ou (04.66.83.50.37 Vézénobres)

Sapeurs-Pompiers : 18
SAMU : 15

Urgences : 112
Samu social : 115

Enfance maltraitée : 119

Médecins
Drs Gras et Prunaretty (Vézénobres) : 04.66.83.56.52

Dr Vernède (Moussac) : 04.66.81.65.30
Dr Brunel (St Maurice de Cazevieille) : 04.66.83.27.57

Dr Lacombe (Brignon) : 04.66.83.22.14

Pharmaciens
•  Pharmacie Vézénobres - 04.66.83.53.84

•  Pharmacie Brignon - 04.66.83.24.28
•  Pharmacie St Génies de Malgoires - 04.66.81.62.04

•  Pharmacie Aprium Chainieux - St Hilaire de 
Brethmas - 04.66.62.05.81

Les professionnels du village

Vignerons – Vente directe
Domaine des Luces : 06.11.39.44.84
Vignoble Ceven Cep : 06.19.02.33.91

Domaine des Vignes Rouges : 06.84.22.19.29

•  Expert en Rénovation Énergétique 
Bertuzzi Fabrice : 06.68.16.23.13

•  Plombier – Chauffagiste - Electricien 
Bottagisi Christian : 06.23.16.70.21

•  Plaquiste
Espelt Stéphane : 06.12.78.67.25

•  Maçonnerie générale
Expert Azelbat : 07.77.84.82.76
Monnier Nicolas : 06.80.82.23.71

•  Travaux publics
Didier T.P : 06.09.47.68.83

•  Électroménager et cuisines
Espinasse Ménager : 06.30.34.90.18

•  Mécanicien
Garage NRT (Gire Sébastien) : 07.85.50.48.16

•  Assistante maternelle
Gibelin Magali : 06.25.03.20.06

Favout-Capeau Victorine : 06.03.05.51.13
•  Forge de lames et concepts

Médina Grégory : atelier34m@gmail.com
•  Auxiliaire de vie

Azelmat Naziha : 06.19.67.49.87
•  Maréchal-Ferrant

Espelt Jérôme : 06.18.16.31.11
•  Vente à distance sur catalogue spécialisé

Ilona Gruss : www.aquasante.net
• Aide Ménagère 

Kravz Jana : 06.61.85.81.37
• Accompagnements des transitions de vie  

et des deuils
Dewez Anne : 06.72.53.19.87

• Toilettage chiens Nini toilettage
«A la douche toutou» - Virginie : 07.61.45.43.89

• Entretien d’espaces verts, élagage,  
débroussaillage

BJ Environnement : 06.79.12.42.82
La ferme aux poneys

Thomas Claire : 06.64.78.24.01

Gîtes et chambres d’hôtes
Une pause en douceur

04.66.54.91.93 / 06.72.53.19.87
Le Mas de l’antiquaire : 06.62.93.30.43

Liste établie en fonction des éléments connus en 
Mairie. En cas d’oubli ou d’erreur, merci de nous le 
signaler pour un ajout ou une correction, dans le 

prochain bulletin.

http://www.saint-cesaire-de-gauzignan.fr

